
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  

 

   
 

 

Le mot du Maire 
 
Après quelques mois de silence dus à la période de réserve à laquelle nous 
sommes astreints avant chaque élection (depuis le 1er septembre), nous voici 
de retour pour ce nouveau "Brin de Chaussée".  
 
Le confinement nous empêche de le distribuer de manière habituelle. Mais 
ce n’est pas pour autant qu’on vous oublie. Nous avons donc décidé de vous 
le faire parvenir exceptionnellement par courrier - si nécessaire. 
 
Les élections municipales bouclées, c’est une équipe partiellement 
renouvelée - une petite moitié - qui va se mettre au travail et au service de la 
collectivité; nul doute que les compétences et le dévouement seront 
appréciés des habitants. L’ancien conseil reste cependant en fonction pour le 
moment - jusqu’à une date aujourd'hui encore inconnue: elle sera précisée 
par décret et permettra l’élection du maire et des adjoints. Le nouveau 
conseil municipal sera alors officiellement installé (son élection ne sera pas 
remise en cause puisqu’élu en totalité au premier tour). 
 
Je rappelle que ce "Brin de Chaussée" est aussi le vôtre et que si vous 
souhaitez y faire paraître des sujets intéressants pour nos habitants, il ne faut 
pas hésiter à nous en faire part, nous les publierons avec grand plaisir. Il ne 
sera toutefois jamais partisan ou polémique, mais restera un organe 
d’information complémentaire de l'application "PanneauPocket" qui diffuse 
alertes et informations ponctuelles, et de notre site internet 
www.lachaussee86.com, également à votre disposition avec ses multiples 
renseignements utiles. Ces moyens de communication ont été précieux dès le 
début de cette épidémie qui a bouleversé nos habitudes de vie et dont le 
monde mettra du temps à se relever. 
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PanneauPocket 
L’application PanneauPocket: ça marche ! 
 
Les informations diffusées par ce biais semblent avoir trouvé leur public: un 
pic de consultations a été battu le 18 mars dernier avec 504 consultations 
(infos liées au confinement). Les messages ordinaires, hors alertes, sont 
consultés en moyenne par 60 à 70 personnes. 

Solidarité  
Un habitant de la commune met des sanitaires avec douche à la disposition 
des routiers.  
�   Contact préalable: 06 77 91 38 96.  

Premier vote 
Un moment important dans la vie civique! 
Lucas, tout juste 18 ans, a voté pour 
la première fois lors des municipales. 
 
Recensement 
Les jeunes ayant fêté l'anniversaire de leurs 16 ans  
doivent se faire recenser dans le trimestre qui suit cette date. L'attestation qui 
sera remise alors est souvent demandée pour le passage d'examens ou de 
concours. 

Ramassage des ordures ménagères  
Les déchets recyclables (poubelles jaunes) ont été collectés ce mardi. La 
reprise du rythme des 15 jours n'étant pas assurée, faites en sorte d'en 
réduire le volume en "écrasant" le maximum de contenants (carton, plastique, 
bouteilles, bidons etc.). 
 
Pour ce qui est des déchets ménagers (couvercle grenat), le ramassage 
continue selon le calendrier, mais les sacs posés à côté ne seront pas 
collectés, là encore pour des raisons sanitaires (manipulation). Essayez 
également d'en réduire le volume (le compostage peut être une solution !).  
A noter: le décalage du mardi 14 au mercredi 15 avril, en raison du Lundi de 
Pâques. 

 

Amicale des trois villages 
Le repas des "jeudis" du mois d'avril a dû être annulé et rien n'est certain pour 
celui du mois de mai. Les adhérents en seront informés en temps utile. 

Etat civil 
Le petit Luis est arrivé le 11 mars au foyer d'Hélène Landry et Anthony 
Chastre. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Les travaux de l’église... 
... n'en finissent pas d'en finir !  
Il était raisonnable de penser qu’ils seraient achevés fin 2019, mais de 
rebondissements en péripéties, il n’en n’a rien été. Si tout va bien, la fin de 
travaux pourrait être envisagée en mai / juin, avec inauguration et premières 
visites. 
Nous étions persuadés que le remplacement de la grande porte d’entrée serait 
le point final. Malheureusement la porte livrée et montée n’est pas conforme à la 
commande et le badigeon appliqué sous les peintures restaurées est trop clair. 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles, le conservateur des monuments 
historiques et l’architecte des bâtiments de France ont refusé la fin de travaux 
pour ces deux raisons.  
Chaque contretemps génère des mois de délais supplémentaires. Impossible, 
quand on se lance dans ce type de chantier (bientôt 4 ans qu'il dure!), d'imaginer 
les contraintes et les contrariétés qu’on va rencontrer…  
Il restera, en dernier lieu, à installer des éclairages spécifiques, destinés à mettre 
en valeur les fresques et les statues du 14ème siècle alors remises en place. Une 
documentation sera mise à la disposition des visiteurs.  
Une plaque portant les noms des généreux donateurs qui ont participé à la 
restauration, par le biais de la Fondation du Patrimoine, a déjà été apposée dans 
la nef. 

Infos  

Montée en débit 
Après des mois d’attente, la montée en débit se précise. Sa date de mise en 
service était officiellement fixée au 22 mai 2020, mais les mesures de 
confinement vont engendrer un retard. Nous vous tiendrons informés. 

 
Pas un pro de l’internet ? 
Si vous n’êtes pas vraiment à l’aise avec internet, voici un site clair et simple 
pour vous aider dans vos démarches:  https://solidarite-numerique.fr/ 

Budget 2020 
Il a été voté le 11 mars, lors du dernier conseil municipal du mandat. Vous 
trouverez ci-dessous les chiffres habituels - tous les détails sont à votre 
disposition en mairie. 
 

Section de fonctionnement 

Prévu au budget 2019  Dépensé   Prévu au budget 2020 
 268 303,27 €  147 215,01 € (54,87%)  283 117,70 € 
 

Section d’investissement 

Prévu au budget 2019  Dépensé (1)  Prévu au budget 2020 
 279 718,44 €  174 892,85 € (62,52%)  172 204,71 € 
 

(1) Reste à réaliser = 33 208,63 € (fin des travaux dans l'église) 
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Cette période de restriction de nos libertés a remis à l'honneur les mots 
SOLIDARITÉ, BIENVEILLANCE et ATTENTION. 
 
Dans les heures suivant le début de l’alerte, chaque habitant a reçu un 
courrier rappelant les règles à adopter et les mesures mises en place pour 
faire face aux besoins, avec un numéro de téléphone réservé pour les appels 
liés à cette crise sanitaire (n° 07 86 97 88 86).  
 
Parallèlement, j’ai nommé des "référents" chargés de faire un point régulier 
avec les personnes seules, âgées ou vulnérables pour s’assurer qu’elles ne 
manquent de rien et de faire remonter en mairie les éventuelles 
observations. 
Les habitants s'entraident autant que possible et je vous en remercie 
chaleureusement. Les élus sont plus que jamais les relais auprès de la 
population; n’hésitez pas à les solliciter si besoin ! 
 
Les mesures de confinement, bien que contraignantes pour tout le monde, 
sont globalement bien respectées, il y va de l’intérêt de tous.  
 
J’ai une pensée toute particulière pour toutes celles et tous ceux qui sauvent 
des vies avec un dévouement hors du commun, un courage exemplaire et 
une disponibilité sans faille, ainsi que pour celles et ceux qui permettent la 
poursuite de la vie sociale ou de la vie tout simplement en travaillant pour 
que nous puissions, entre autres, nous nourrir.  
Tous ces gens humbles et discrets, héros de l'ombre, méritent notre 
reconnaissance et notre gratitude. 
 
Je vous souhaite bonne lecture de ce nouveau numéro... 
et prenez soin de vous ! 
 
Bien cordialement, 
 
Alain Legrand 
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Numéro 29 – Avril 2020 Archives 
Retrouvé dans les archives de la mairie: ce parchemin de 1793, soit 4 ans 
après la révolution, qui constituait le registre d’état civil de la commune. On 
note les droits fiscaux, sous forme de tampon humide. 
 
 

 
 
A la loupe: 

                        
 

 

Histoire de la mairie 
Le presbytère a été reconstruit au 19ème siècle, plus précisément en 1841.  
La porte d’entrée est ornée de part et d’autre d'un cadran solaire et arbore sa 
date de construction. Sur le montant droit, une figurine semble être la 
signature d’un compagnon ayant participé à la construction. 
 

Le porche double qui donne accès à la cour témoigne du travail des 
"galucheurs", maçons travaillant la galuche, une pierre locale en calcaire très 
dur dont la taille exige une grande habileté. Ce style de porche vouté 
entièrement fait en galuche est relativement rare, et l'association de deux est 
exceptionnelle. L’un des porches abrite un puits. L’enceinte renferme 
également un pigeonnier carré maintes fois remanié et restauré ces dernières 
années. 
 
Le bâtiment du presbytère héberge aujourd'hui la mairie. 
 

 

 Un peu d'histoire... 
 et quelques souvenirs... 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 

 

Au théatre ce soir... 
 


